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PRÉFET DE L’AVEYRON

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT

Unité inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté préfectoral n° ………………………………….du 12 octobre 2018
portant enregistrement d’un entrepôt de produits agricoles et d’engrais

Société UNICOR
lieu-dit « Zone activité ARSAC » - 12850 SAINTE RADEGONDE

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu le code de l’environnement,  notamment les titres I et  IV de son livre V,  en particulier  ses
articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ;

Vu le titre 1er du livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement, et en particulier ses
articles R. 543-156 à R. 543-165 relatifs à l’élimination des véhicules hors d’usage ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  17  avril  2017  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 1510
(entrepôts) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 
et l’instruction technique du 04 février 1987 relative aux entrepôts ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  06  juillet  2006  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations  classées  pour  la  protection  de l’environnement  soumises  à  déclaration  sous  la
rubrique n° 4702 (installation de stockage d’engrais) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  18  juillet  2011  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations  classées  pour  la  protection  de l’environnement  soumises  à  déclaration  sous  la
rubrique n° 2718 (installation de transit de déchets dangereux) ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  05  juillet  2016  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations  classées  pour  la  protection  de l’environnement  soumises  à  déclaration  sous  la
rubrique n° 2171 (installation de stockage d’engrais et de support de culture) ;

Vu l’arrêté ministériel  du 05 décembre 2016 relatif  aux prescriptions générales applicables aux
installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  soumises  à  déclaration  sous  la
rubrique n° 1450 (installation de stockage de solides inflammables) ;

Vu le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie (RDDECI) ;

Vu la demande d’enregistrement présentée le 23 juillet 2013 et complétée le 28 octobre 2015 et en
novembre 2017, par la société UNICOR pour l’installation d’un entrepôt de produits agricoles
et d’engrais sur le territoire de la commune de SAINTE RADEGONDE ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-03-02-003 du 02 mars 2018 fixant les jours et heures auxquels le
dossier d’enregistrement a pu être consulté par le public ;

Vu l’absence d’observation du public ;

Vu l’avis favorable du conseil municipal de SAINTE RADEGONDE en date du 23 avril 2018 ;

Vu l’absence d’observations des autres conseils municipaux consultés ;
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Vu le rapport du 06 juin 2018 de l’inspection des installations classées ;

Vu l’avis  favorable  du  Conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques du 20 septembre 2018 ;

Considérant  que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions de l’arrêté de
prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection
des intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement ;

Considérant  que  les  demandes,  exprimées  par  la  société  UNICOR,  d’aménagement  des
prescriptions générales de l’arrêté ministériel susvisé du 17 avril 2017 ne remettent pas en
cause la protection des intérêts mentionnés à l’article L511-1 du code de l’environnement,
sous réserve du respect des prescriptions des articles 2.1.1 et 2.1.2 du présent arrêté ;

Considérant l’avis favorable du service départemental d’incendie et de secours de l’Aveyron ;

Considérant  que la sensibilité du milieu notamment ne justifie pas le basculement en procédure
autorisation ;

Après communication au demandeur du projet d’arrêté statuant sur sa demande d’enregistrement,

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,

- ARRÊTE -

TITRE 1 - PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1     BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE  

Article 1.1.1. Exploitant, durée, péremption
L’entrepôt de stockage d’engrais et de matières combustibles, sur le territoire de la commune de
SAINTE RADEGONDE (12850), lieu-dit  « ARSAC »,  de la  société  UNICOR, représentée  par
Monsieur Jehan TANGUY, dont le siège social est situé Route d’ESPALION, BP 3220, ONET LE
CHÂTEAU, 12032 RODEZ Cedex 09, faisant l’objet de la demande susvisée du 23 juillet 2013 et
complétée les  28 octobre 2015 et en novembre 2017, est enregistrée.

Cette installation est localisée sur le territoire de la commune de SAINTE RADEGONDE. Elle est
détaillée au tableau de l’article 1.2.1 du présent arrêté.

L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’exploitation
de l’installation a été interrompue plus de deux années consécutives (article R.512-74 du code de
l’environnement).

CHAPITRE 1.2     NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS  

Article 1.2.1. Liste  des  installations  concernées  par  une  rubrique  de  la  nomenclature  des
installations classées

N° de la
nomenclature

Installations et activités
concernées

Éléments caractéristiques
Régime du

projet
Portée de la

demande

1510-2 Entrepôts  couverts  (stockage  de
matières,  produits  ou  substances
combustibles  en  quantité
supérieure  à  500  t  dans  des)  à
l'exclusion  des dépôts utilisés au
stockage  de  catégories  de
matières,  produits  ou  substances

Bâtiment 1 (zone 2) :
35 370 m³ 

Bâtiment 1 (zone 5) :
13 670 m³ 

Bâtiment 2 (zone 7) :

E Régularisation
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relevant par ailleurs de la présente
nomenclature,  des  bâtiments
destinés  exclusivement  au
remisage de véhicules à moteur et
de  leur  remorque,  des
établissements recevant du public
et des entrepôts frigorifiques.

Le volume des entrepôts étant :

2. Supérieur ou égal à 50 000 m³ ,
mais inférieur à 300 000 m³ 

11 025 m³ 

Total : 60 065 m³ 

* au niveau du bâtiment 2, seul le volume représenté par le local semence est pris en compte dans le calcul du seuil de la rubrique
1510. Les stockages d'engrais relèvent d'une rubrique spécifique.

2718-2

Installation  de  transit,
regroupement  ou  tri  de  déchets
dangereux  ou  de  déchets
contenant  les  substances
dangereuses  ou  préparations
dangereuses  mentionnées  à
l’article  R.  511-10  du  code  de
l’environnement,  à  l’exclusion
des  installations  visées  aux
rubriques  2710,  2711,  2712,
2717, 2719 et 2793.

La quantité de déchets susceptible
d’être présente dans l’installation
étant :

2. Inférieure à 1 t

Piles, batteries : < 500 kg

Autres déchets
dangereux :
 < 500 kg

Total : < 1t
(geobox sous auvent 

et sur rétention).

DC

4702-II-b Engrais  solides  simples  et
composés  à  base  de  nitrate
d’ammonium  correspondant  aux
spécifications  du  règlement
européen  n°  2003/2003  du
Parlement européen et du Conseil
du  13  octobre  2003  relatif  aux
engrais  ou  à  la  norme  française
équivalente NF U 42-001-1.

II. – Engrais simples et composés
solides  à  base  de  nitrate
d’ammonium  (un  engrais
composé  contient  du  nitrate
d’ammonium avec  du  phosphate
et/ou de la potasse) qui  satisfont
aux  conditions  de l’annexe  III-2
(*) du règlement européen et dans
lesquels la teneur en azote due au
nitrate d’ammonium est :

-  supérieure  à  24,5  % en  poids,
sauf pour les mélanges d’engrais
simples  à  base  de  nitrate
d’ammonium avec de la dolomie,
du calcaire et/ou du carbonate de
calcium,  dont  la  pureté  est  d’au
moins 90 % ;

- supérieure à 15,75 % en poids
pour  les  mélanges  de  nitrate
d’ammonium  et  de  sulfate
d’ammonium ;

- supérieure à 28 % en poids pour
les mélanges d’engrais simples à
base de nitrate d’ammonium avec
de  la  dolomie,  du  calcaire  et/ou
du carbonate de calcium, dont la
pureté est d’au moins 90 %.

La  quantité  totale  d’engrais
répondant à au moins un des trois
critères  I,  II  ou  III  ci-dessus

Maximum : 800 t
(bâtiment 2 – zone 8)

DC
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susceptible  d’être  présente  dans
l’installation étant :

b) Supérieure  ou  égale  à  500  t,
mais inférieure à 1 250 t

4702-III-c

Engrais  solides  simples  et
composés  à  base  de  nitrate
d’ammonium  correspondant  aux
spécifications  du  règlement
européen  n°  2003/2003  du
Parlement européen et du Conseil
du  13  octobre  2003  relatif  aux
engrais  ou  à  la  norme  française
équivalente NF U 42-001-1.

III –  Mélange d’engrais simples
solides  à  base  de  nitrate
d’ammonium avec de la dolomie,
du calcaire et/ou du carbonate de
calcium,  dont  la  pureté  est  d’au
moins  90  % et  dans  lesquels  la
teneur  en  azote  due  au  nitrate
d’ammonium  est  comprise  entre
24,5 % et 28 % en poids.

La  quantité  totale  d’engrais
répondant à au moins un des trois
critères  I,  II  ou  III  ci-dessus
susceptible  d’être  présente  dans
l’installation étant :

c) Inférieure à 500 t  comportant
une  quantité  en  vrac  d’engrais,
dont  la  teneur  en  azote  due  au
nitrate  d’ammonium  est
supérieure  à  28  %  en  poids,
supérieure ou égale à 250 t

Maximum 400 t
(bâtiment 2 – zone 8)

DC

4702-IV

Engrais  solides  simples  et
composés  à  base  de  nitrate
d’ammonium  correspondant  aux
spécifications  du  règlement
européen  n°  2003/2003  du
Parlement européen et du Conseil
du  13  octobre  2003  relatif  aux
engrais  ou  à  la  norme  française
équivalente NF U 42-001-1.

IV. –  Engrais  simples  et
composés  solides  à  base  de
nitrate d’ammonium ne répondant
pas  aux  critères  I,  II  ou  III
(engrais  simples  et  engrais
composés  non  susceptibles  de
subir  une  décomposition  auto-
entretenue dans lesquels la teneur
en  azote  due  au  nitrate
d’ammonium est inférieure à 24,5
%).

La  quantité  totale  d’engrais
susceptible  d’être  présente  dans
l’installation  étant  supérieure  ou
égale à 1 250 t

Maximum 3 000 t
(bâtiment 2 – zone 8 +

extérieur)
DC

1450-2

Solides  inflammables  (stockage
ou emploi de).

La  quantité  susceptible  d’être
présente dans l’installation étant :

2.  Supérieure  ou  égale  à  50  kg
mais inférieure à 1 t

Bâtiment 1 : 830 kg D

2171 Fumiers,  engrais  et  supports  de
culture  (Dépôts  de)  renfermant
des matières organiques et n'étant

Bâtiment 1 : 800 m³ D
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pas  l'annexe  d'une  exploitation
agricole.

Le dépôt étant supérieur à 200 m3

4310

Gaz inflammables  catégorie  1  et
2.

La  quantité  totale  susceptible
d’être  présente  dans  les
installations  y  compris  dans  les
cavités  souterraines  (strates
naturelles,  aquifères,  cavités
salines  et  mines  désaffectées)
étant :

Inférieure à 1t

Bâtiment 1 :

Quantité stockée sur site :

environ 300 kg

NC

4320

Aérosols  extrêmement
inflammables ou inflammables de
catégorie  1  ou  2,  contenant  des
gaz inflammables  de catégorie  1
ou  2  ou  des  liquides
inflammables de catégorie 1.

La  quantité  totale  susceptible
d’être présente dans l’installation
étant :

inférieure à 15 t

Bâtiment 1 :

Quantité stockée sur site :

environ 5 t

NC

4330

Liquides  inflammables  de
catégorie  1,  liquides
inflammables  maintenus  à  une
température  supérieure  à  leur
point d’ébullition, autres  liquides
de point éclair inférieur ou égal à
60°C  maintenus  à  une
température  supérieure  à  leur
température  d’ébullition  ou  dans
des  conditions  particulières  de
traitement, telles qu’une pression
ou une température élevée.

La  quantité  totale  susceptible
d’être  présente  dans  les
installations  y  compris  dans  les
cavités souterraines étant :

inférieure à 1 t

Quantité stockée sur site :

environ 750 kg
NC

4331

Liquides  inflammables  de
catégorie  2  ou  catégorie  3  à
l’exclusion de la rubrique 4330.

La  quantité  totale  susceptible
d’être  présente  dans  les
installations  y  compris  dans  les
cavités souterraines étant :

inférieure à 50 t

Quantité stockée sur site :

environ 4,6 t
NC

4510

Dangereux pour  l’environnement
aquatique de catégorie aiguë 1 ou
chronique 1.

La  quantité  totale  susceptible
d’être présente dans l’installation
étant :

inférieure à 20 t

Quantité stockée sur site :

environ 19,5 t
NC

4511

Dangereux pour  l’environnement
aquatique de catégorie chronique
2.

La  quantité  totale  susceptible
d’être présente dans l’installation
étant :

inférieure à 100 t

Quantité stockée sur site :

environ 2,4 t
NC
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4734-2

Produits  pétroliers spécifiques et
carburants de substitution :

essences  et  naphtas  ;  kérosènes
(carburants  d’aviation  compris)  ;
gazoles (gazole diesel, gazole de
chauffage  domestique  et
mélanges  de  gazoles  compris)  ;
fioul  lourd  ;  carburants  de
substitution  pour  véhicules,
utilisés  aux  mêmes  fins  et  aux
mêmes  usages  et  présentant  des
propriétés  similaires  en  matière
d’inflammabilité  et  de  danger
pour l’environnement.

La  quantité  totale  susceptible
d’être  présente  dans  les
installations  y  compris  dans  les
cavités souterraines étant :

2. Pour les autres stockages :

    inférieure à 50 t

Une cuve de fuel de capacité
1 500 litres

soit 1,5 tonnes

NC

Régime : E (enregistrement), DC (déclaration avec contrôle périodique), D (déclaration), NC (non classé).

La portée de la demande concerne les installations repérées « demande d’enregistrement ».

S’agissant de bâtiments anciens,  ceux-ci sont réglementés par l’instruction technique du 04 février 1987 (IT 87) et
l’arrêté ministériel du 17 avril 2017 relatif aux entrepôts soumis au régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°
1510. Les arrêtés types relatifs aux rubriques soumises à déclaration sont également applicables.

Article 1.2.2. Situation de l’établissement

L’installation enregistrée est située sur la commune, les parcelles et lieu-dit suivants :

Commune Parcelles Lieu-dit

SAINTE RADEGONDE - 12
AC104, 149, 163, 165, 240,
243, 246, 280, 282 et 285

ZI ARSAC

L’installation mentionnée à l’article 1.2.1 du présent arrêté est reportée avec ses références sur un
plan  de  situation  de  l’établissement  tenu  à  jour  et  tenu  en  permanence  à  la  disposition  de
l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 1.3     CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT  

Article 1.3.1. Conformité au dossier d’enregistrement

L’installation  et  ses  annexes,  objets  du présent  arrêté,  sont  disposées,  aménagées  et  exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l’exploitant,
accompagnant sa demande finalisée en novembre 2017 et transmise par la préfète le 11 décembre
2017.

Elle  respecte  les  dispositions  de  l’arrêté  ministériel  de  prescriptions  générales  applicables
aménagées par le présent arrêté.

CHAPITRE 1.4     PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES  

Article 1.4.1. Arrêtés ministériels de prescriptions générales

S’appliquent à l’établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous :

• l’arrêté  ministériel  du  17  avril  2017  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux
installations classées relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 1510
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(entrepôts)  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement  et  pour  les  règles  de construction,  l’instruction  technique  du 04 février
1987 relative aux entrepôts ;

• l’arrêté  ministériel  du 06 juillet  2006 relatif  aux prescriptions  générales  applicables  aux
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la
rubrique n° 4702 (installation de stockage d’engrais) ;

• l’arrêté  ministériel  du 18 juillet  2011 relatif  aux prescriptions  générales  applicables  aux
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la
rubrique n° 2718 (installation de transit de déchets dangereux) ;

• l’arrêté ministériel  du 05 juillet  2016  relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la
rubrique n° 2171 (installation de stockage d’engrais et de support de culture) ;

• l’arrêté ministériel du 05 décembre 2016 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la
rubrique n° 1450 (installation de stockage de solides inflammables).

Article 1.4.2. Arrêtés ministériels de prescriptions générales, aménagements des prescriptions

En référence à la  demande de l'exploitant  (article  R.512-46-5 du code de l'environnement),  les
prescriptions de l’article 4.1 de l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 17 avril 2017 sont
aménagées suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté.

TITRE 2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

CHAPITRE 2.1     AMÉNAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES  

Article 2.1.1. Aménagements de l’arrêté ministériel du 17 avril 2017 relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations classées relevant du régime de l’enregistrement
au titre de la rubrique n° 1510

Un  délai  de  mise  en  conformité,  ce  qui  constitue  des  dérogations  au  sens  de  la  procédure
enregistrement, est accordé sur les points suivants :

• un dispositif de fermeture du réseau d’eau pluviale afin de disposer d’une rétention en cas de
pollution est prévu avant le 31 décembre 2019 ;

• dans le bâtiment 2 de stockage des engrais et des semences, un mur de séparation coupe feu
des zones 7 et 8 sera réalisé avant le 31 décembre 2021 ;

• création de cantonnements du bâtiment 1 d’une surface maximale de 1 650 m². Les écrans
de cantonnement seront réalisés avant le 31 décembre 2018 ;

• mise en place d’exutoires de fumées à hauteur de 2 % de la surface brute au niveau de la
zone 7 du bâtiment 2 avant le 31 décembre 2018.

CHAPITRE 2.2     COMPLÉMENTS, RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS  
GÉNÉRALES

Les mesures précédentes sont complétées par les prescriptions suivantes :

• mise en place d’une toiture réalisée avec des éléments incombustibles sur une distance de 8
mètres comptée à partir des bureaux au niveau du bâtiment 1 ;

• issues de secours (délai 31 décembre 2018) : 
Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de
l’entrepôt ne soit pas distant de plus de cinquante mètres de l’une d’elles, et vingt-cinq
mètres dans les parties de l’entrepôt formant cul-de-sac.
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Deux issues vers l’extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues dans
chaque cellule.
Les portes servant d’issues vers l’extérieur sont munies de ferme-porte et s’ouvrent par
une manœuvre simple dans le sens de la sortie, sans engager le gabarit des circulations
sur les voies ferroviaires extérieures éventuelles.
Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont réparables par des inscriptions visibles
en toutes circonstances, et leurs accès convenablement balisés ;

• une étude technique foudre est à réaliser avant le 31 décembre 2018. Les travaux de mise en
conformité devront être réalisés avant le 1er juillet 2019.

Accessibilité :

L’accessibilité aux engins de secours à partir de la voie publique, par une voie carrossable, doit
répondre aux caractéristiques minimales suivantes :

• largeur de la chaussée : 3 m ;

• hauteur disponible : 3,50 m ;

• pente inférieure à 15 % ;

• rayon de braquage intérieur : 11 m ;

• force  portante  calculée  pour  un  véhicule  de  130  kilonewtons  (dont  40  kilonewtons  sur
l’essieu avant et 90 kilonewtons sur l’essieu arrière, ceux-ci étant distants de 4, 50 mètres).

Défense extérieure contre l’incendie :

Le site dispose de ressources en eau permettant de disposer en tout temps d'un volume d'eau de
1380 m³ délivrable pendant 2 heures. Pour cela, le site dispose :

• d'un réseau externe incendie du réseau public muni de poteaux incendie du site normalisés
DN 100, sous une pression dynamique de 1 bar ;

• de  2  réserves  d'eau  de  capacité  unitaire  de  240  m³ sur  lesquelles  les  sapeur-pompiers
peuvent mettre des engins-pompes en aspiration ;

• d'une réserve d'eau d'une capacité de 800 m³ connectée à un groupe motopompe autonome
spécifique à démarrage automatique.

Ces réserves d'eau sont implantées de telle sorte à ce que :
• 1/3 du besoin est disponible à moins de 100 m sous pression ;

• 2/3 du besoin à moins de 200 m ;
• 3/3 du besoin à moins de 400 m.

L’exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que
le dimensionnement de l’éventuel bassin de stockage.

La réserve complémentaire de 800  m³ connectée à un groupe motopompe est implantée avant le
31/12/2019.

Le site dispose également :
• d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;

• de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une
description des dangers pour chaque local ;

• d'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  de  l’installation  lorsqu’elle  est  couverte,  sur  les  aires
extérieures  et  dans  les  lieux  présentant  des  risques  spécifiques,  à  proximité  des
dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés
aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ;

• d'un  réseau de robinets  d'incendie  armés,  répartis  dans  les  entrepôts  en fonction  de  ses
dimensions et situés à proximité  des issues ;  ils  sont disposés de telle sorte qu'un foyer
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puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont protégés
du gel.

TITRE 3 – MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

Article 3.1.1. Frais

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

Article 3.1.2. Exécution - Ampliation

La secrétaire générale de la Préfecture de l'AVEYRON, le Directeur Régional de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement (DREAL) chargé de l'Inspection des Installations Classées, le
maire de SAINTE RADEGONDE, les officiers de police judiciaire, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera notifiée à l’exploitant. 

Article 3.1.3. Délais et voies de recours (art. L.514-6 du code de l’environnement)

En application de l’article L.514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir le jour ou
l’acte leur a été notifié ;
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les
intérêts visés à l’article L.511-1, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage
de l’acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de six mois suivant la
mise en activité de l’installation.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté
portant  enregistrement  de cette  installation ou atténuant  les prescriptions  primitives  ne sont pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

Fait à Rodez, le 12 octobre 2018

Pour la préfète et par délégation,
La secrétaire générale,

Michèle LUGRAND
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PRÉFET DE L’AVEYRON

PRÉFECTURE

DREAL OCCITANIE
UID TARN-AVEYRON

Arrêté  n°………………………………...du 19 octobre 2018
portant enregistrement d’une installation de stockage de déchets inertes

Société ROUQUETTE TRAVAUX PUBLICS
commune de DECAZEVILLE

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le Code de l’Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à
R.512-46-30 ;

VU l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations  du  régime  de  l’enregistrement  relevant  de  la  rubrique  n°  2760  de  la
nomenclature des installations classées ;

VU l’arrêté  ministériel  du 12 décembre 2014 relatif  aux conditions d’admission des  déchets
inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations
de  stockage de  déchets  inertes  relevant  de  la  rubrique  n°  2760 de  la  nomenclature  des
installations classées ;

VU la demande d’enregistrement présentée le 21 décembre 2016 et complétée le 10 avril 2018
par  la Société ROUQUETTE TRAVAUX PUBLICS dont le siège social  est situé ZA du
Plégat, 12110 AUBIN pour l’exploitation d’une installation de stockage de déchets inertes
sus-visée ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  12-2018-05-16-001 du  16  mai  2018  portant  ouverture  de  la
consultation  publique  et  fixant  notamment  les  jours  et  heures  auxquels  le  dossier
d’enregistrement a pu être consulté par le public ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2018-39-01 du 26 septembre 2018  portant sursis à statuer ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 13 septembre 2018 ;

CONSIDÉRANT que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions de l’arrêté
de prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci suffit à garantir la protection
des intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que la  sensibilité  du  milieu  notamment  ne  justifie  pas  le  basculement  en
procédure autorisation ;

APRÈS communication au demandeur du projet d’arrêté statuant sur sa demande d’enregistrement
lequel a indiqué n’avoir pas d’observation à formuler.

Sur proposition de la secrétaire générale de l’Aveyron
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ARRÊTE

TITRE 1 - PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1     BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE  

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION

L’installation  de  stockage  de  déchets  inertes  de  la  société  ROUQUETTE  TP,  représentée  par
Messieurs Eric et Gilles ROUQUETTE, dont le siège social est situé ZA du Plégat, 12110 AUBIN
faisant l’objet de la demande susvisée, est enregistrée.

Cette installation est localisée sur le territoire de la commune de Decazeville,  au lieu-dit « Cote
d’Agnac », sur les parcelles détaillées au tableau de l’article 1.2.2 du présent arrêté.

L’enregistrement est prononcé pour une durée de 15 ans.

L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation
n’a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus
de deux années consécutives (article R.512-74 du code de l’environnement).

CHAPITRE 1.2     NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS  

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE
LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

N° de la
nomenclature

Installations et activités concernées Éléments caractéristiques Régime 

2760-3

Installation  de  stockage  de  déchets  autre
que celles mentionnées à la rubrique 2720 :

3. Installations  de  stockages  de  déchets
inertes

Capacité totale du site : 100 000 m³ 

Capacité annuelle : 
6500 m3/an – 11050 t/an

Durée d’exploitation : 15 ans

E

2515-1-c

1. Installations  de  broyage,  concassage,
criblage,  ensachage,  pulvérisation,
nettoyage,  tamisage,  mélange  de  pierres,
cailloux,  minerais  et  autres  produits
minéraux  naturels  ou  artificiels  ou  de
déchets non dangereux inertes,  autres que
celles visées par d’autres rubriques et par la
sous-rubrique 2515-2.

La puissance maximum de l’ensemble des
machines  fixes  pouvant  concourir
simultanément  au  fonctionnement  de
l’installation, étant :

c)  Supérieure à 40 kW, mais inférieure ou
égale à 200 kW

Puissance maximum de l’ensemble des
machines fixes : >40kW et <200kW

D
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT

L’installation autorisée est située sur la commune, la parcelle et le lieu-dit suivants ;

Commune Parcelle Lieu-dit

DECAZEVILLE

section BK n°140
section BK n°141
section BK n°142
section BK n°143

section BK n°144 (partie)
section BK n°398
section BK n°699

Cote d’Agnac

L’installation mentionnée à l’article 1.2.1 du présent arrêté est reportée avec ses références sur un
plan  de  situation  de  l’établissement  tenu  à  jour  et  tenu  en  permanence  à  la  disposition  de
l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 1.3     CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT  

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT

L’installation  et  ses  annexes,  objets  du  présent  arrêté,  sont  disposées,  aménagées  et  exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l’exploitant,
accompagnant sa demande du 3 avril 2018.

Elles respectent les dispositions de l’arrêté ministériel de prescriptions générales applicable.

CHAPITRE 1.4     MISE A L’ARRÊT DÉFINITIF  

Après l’arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande
d’enregistrement :  des  terres  végétales  sont  régalées  sur  les  remblais  et  la  plateforme.  Le
réaménagement  consiste  à  reconstituer  des secteurs  boisés  sur les pentes et  des prairies  sur les
secteurs supérieurs peu pentus.  

CHAPITRE 1.5     PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES  

ARTICLE 1.5.1. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS

Les prescriptions associées à l’enregistrement se substituent à celles  des actes antérieurs qui sont
abrogées.

ARTICLE 1.5.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

S’appliquent à l’établissement,  les prescriptions de l’arrêté ministériel  de prescriptions générales
(art. L.512-7) du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
du régime de l’enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des installations
classées.
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TITRE 2 – MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS

ARTICLE 2.1.1. FRAIS

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

ARTICLE 2.1.2. PUBLICITE

En vue de l'information des tiers :

1° Une copie de l'arrêté d'Enregistrement est déposée à la mairie de DECAZEVILLE et peut y être 
consultée ;

2° Cet arrêté est affiché à la mairie de DECAZEVILLE pendant une durée minimum d'un mois ; 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;

4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale d'un mois.

ARTICLE 2.1.3. DÉLAIS ET  VOIES  DE  RECOURS  (ART.  L.514-6  DU  CODE  DE
L’ENVIRONNEMENT)

En application de l’article L.514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir le jour ou
l’acte leur a été notifié ;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les
intérêts  visés  à  l’article  L.511-1,  dans  un  délai de  4  mois  à  compter  de  la  publication  ou  de
l’affichage de l’acte.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté
portant  enregistrement  de cette  installation ou atténuant  les prescriptions  primitives  ne sont pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 2.1.4. EXÉCUTION - NOTIFICATION

La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’AVEYRON, le Directeur Régional de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement (DREAL) chargé de l'Inspection des Installations Classées, le
maire de Decazeville, les officiers de police judiciaire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de veiller à l'exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à l’exploitant. 

Pour la préfète et par délégation,
La secrétaire générale,

Michèle LUGRAND

4/4

Préfecture Aveyron - 12-2018-10-19-005 - Enregistrement d'une installation de déchets inertes (ICPE) sur la commune de Decazeville - Société ROUQUETTE
TRAVAUX PUBLICS - 81



Préfecture Aveyron

12-2018-10-12-007

Renouvellement agrément  installations dépollution et

démontage VHU SARL MILLAU PIECES AUTO

RECYCLAGE CREISSELS

Préfecture Aveyron - 12-2018-10-12-007 - Renouvellement agrément  installations dépollution et démontage VHU SARL MILLAU PIECES AUTO
RECYCLAGE CREISSELS 82



PRÉFET DE L AVEYRON

DREAL OCCITANIE
Unité Inter-départementale Tarn-Aveyron

Arrêté préfectoral n°                                 du 12 octobre 2018
portant renouvellement d’agrément des exploitants des installations

de dépollution et démontage des véhicules hors d’usage
relatif à la société SARL MILLAU PIECES AUTO RECYCLAGE

Zone activité St MARTIN 12100 CREISSELS

Agrément n° PR1200002D

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON,
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le règlement européen (CE) n°1013/2006 du Parlement européen et du conseil du 14 juin 2006
concernant les transferts de déchets ;

Vu la directive européenne (CE) n°2000/53 de 18 septembre 2000 modifiée, relative aux véhicules
hors d’usage ;

Vu le code de l’environnement, notamment les titres I et IV de son livre V ;

Vu le titre 1er du livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement, et en particulier ses
articles R. 543-156 à R. 543-165 relatifs à l’élimination des véhicules hors d’usage ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017, portant nomination de Madame
Catherine SARLANDIE DE LA ROBERTIE en qualité de préfète de l’AVEYRON ;

Vu l'arrêté préfectoral donnant délégation de signature à Madame Michèle LUGRAND, secrétaire
général de la préfecture de l’AVEYRON ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du 17 mars  1994  autorisant  la  société SARL MILLAU PIECES AUTO
RECYCLAGE  à  exploiter  une  installation  de  broyage ou de  découpage de  véhicules  hors
d’usage ;

Vu l’arrêté  préfectoral  complémentaire  du  23  mai  2006  délivré  à  la  société  SARL MILLAU
PIECES AUTO RECYCLAGE et portant agrément VHU n° PR1200002 D, pour une durée de
6 ans ;

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 27 septembre 2012 portant renouvellement de l’agrément
VHU n° PR1200002D, pour une durée de 6 ans ;

Vu l'accusé  de  réception  préfectoral  du  22  février  2012  faisant  bénéficier  la  société SARL
MILLAU PIECES AUTO RECYCLAGE  d'un droit acquis à poursuivre son activité sous le
régime de l'enregistrement ;

Vu l’arrêté ministériel  du 19 janvier 2005 relatif aux déclarations annuelles des producteurs de
véhicules, des broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d’usage ;
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Vu l’arrêté  ministériel  du  30 juin  2008 relatif  à  la  délivrance des  attestations  de capacité  aux
opérateurs prévues à l'article R.543-99 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux
agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d’usage ;

Vu la  demande de renouvellement d’agrément  du 13 mars 2018 de la société SARL MILLAU
PIECES AUTO RECYCLAGE ;

Vu l’avis de l’inspection des installations classées en date du 15 mai  2018 ;

Vu  l’avis  favorable  du  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques en date du 20 septembre 2018

Considérant que la  demande de  renouvellement  d’agrément  présentée le  13  mars  2018  par  la
société SARL  MILLAU  PIECES  AUTO  RECYCLAGE   comporte  l’ensemble  des
renseignements mentionnés à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux
agréments des exploitants des installations de stockage, de dépollution, de démontage, de
découpage ou de broyage des véhicules hors d’usage ;

Considérant qu’aucun motif ne s’oppose au renouvellement de l’agrément de la société  SARL
MILLAU PIECES AUTO RECYCLAGE implantée dans la Zone activité St MARTIN 12100
CREISSELS ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’AVEYRON ;

ARRETE

Article  1 –  La  société  SARL  MILLAU  PIECES  AUTO  RECYCLAGE située Zone  activité
St MARTIN 12100 CREISSELS   est agréée pour la prise en charge, le stockage, la dépollution et le
démontage des véhicules hors d’usage. L’agrément est délivré pour une nouvelle période de 6 ans à
compter de la date de signature du présent arrêté.

Article 2 – La société SARL MILLAU PIECES AUTO RECYCLAGE est tenue, dans l’activité pour
laquelle  elle  est  agréée  à  l’article 1er du  présent  arrêté,  de  satisfaire  à  toutes  les  obligations
mentionnées dans le cahier des charges annexé au présent arrêté.

Article 3 – La société SARL MILLAU PIECES AUTO RECYCLAGE est tenue d’afficher de façon
visible à l’entrée de son installation son numéro d’agrément et la date de fin de validité de celui-ci.

Article 4 – Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté,
énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles les
installations sont soumises, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois avec
mention  de  la  possibilité  pour  les  tiers  de  le  consulter  sur  place.  Le  procès  verbal  de
l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire.
Un avis sera inséré par les soins du préfet, et au frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou
régionaux diffusés dans l’ensemble du département.
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Article 5 – Une copie du présent arrêté sera remis au pétitionnaire qui devra toujours l’avoir en sa
possession et la présenter à toute réquisition.

Article 6 – Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 7 – Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est
soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais suivants :

- par l’exploitant  dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent
arrêté ;

- par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même
code dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage du présent
arrêté.

Article  8 – La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Aveyron,  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Occitanie, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’AVEYRON et dont une copie sera notifiée à la société  SARL MILLAU PIECES
AUTO RECYCLAGE , à la mairie de CREISSELS.

Fait à Rodez, le 12 octobre 2018

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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CAHIER DES CHARGES ANNEXE A L’AGREMENT N°PR8100003D

délivré à la société SARL MILLAU PIECES AUTO RECYCLAGE
pour l’exploitation d’un centre VHU situé dans la Zone activité St MARTIN 12100 CREISSELS

Conformément à l’article R. 543-164 du code de l’environnement :

1°  Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule
hors d’usage :

• les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ;

• les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les
filtres à carburants, sont retirés à moins qu’ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du
moteur ;

• les composants susceptibles d’exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont
retirés ou neutralisés ;

• les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse,
les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les liquides de
freins ainsi que tout autre fluide présent dans le véhicule hors d’usage sont retirés, et stockés
séparément  le  cas  échéant,  notamment en vue d’être  collectés,  à  moins  qu’ils  ne soient
nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concernées ;

• le  retrait,  la  récupération  et  le  stockage  de  l’intégralité  des  fluides  frigorigènes  sont
obligatoires en vue de leur traitement ;

• les  filtres  et  les  condensateurs  contenant  des  polychlorobiphényles  (PCB)  et  des
polychloroterphényles  (PCT)  sont  retirés  suivant  les  indications  fournies  par  les
constructeurs  automobiles  sur  la  localisation  de  ces  équipements  dans  les  modèles  de
véhicules concernés de leurs marques ;

• les composants recensés comme contenant du mercure sont retirés suivant les indications
fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les
modèles de véhicules concernés de leurs marques ;

• les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou de
valorisation.

2°  Les éléments suivants sont extraits du véhicule :

• composants  métalliques  contenant  du  cuivre,  de  l’aluminium,  du  magnésium sauf  si  le
centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre
VHU ou un broyeur agréé ;

• composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de
fluides,  etc.),  sauf  si  le  centre  VHU peut  justifier  que  ces  composants  sont  séparés  du
véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être
recyclés en tant que matériaux ;

• verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu’il est séparé du véhicule par un autre centre
VHU, en totalité depuis le 1er juillet 2013.
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3°  L’exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l’état des composants et éléments démontés en
vue de leur réutilisation et d’assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l’apposition d’un marquage
approprié, lorsqu’il est techniquement possible. Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être
mises sur le marché sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de
ces pièces ou, à défaut, l’obligation générale de sécurité définie par l’article L. 221-1 du code de la
consommation.

La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite.

Les  opérations  de  stockage  sont  effectuées  de  façon  à  ne  pas  endommager  les  composants  et
éléments réutilisables ou valorisables, ou contenant des fluides.

Seul  le  personnel  du  centre  VHU est  autorisé  à  accéder  aux  véhicules  hors  d’usage  avant  les
opérations de dépollution visées au 1° du présent article.

4°  L’exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre :

• les véhicules hors d’usage traités préalablement dans ses installations, qu’à un broyeur agréé
ou, sous sa responsabilité,  à un autre centre VHU agréé ou à toute  autre installation de
traitement autorisée à cet effet dans un autre État membre de la Communauté européenne,
dès lors que le transfert transfrontalier des véhicules hors d’usage est effectué dans le respect
des dispositions du règlement n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin
2006 concernant les transferts de déchets ;

• les déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage qu’à des installations respectant
les dispositions de l’article R. 543-161 du code de l’environnement.

5°  L’exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département
dans  lequel  l’installation  est  exploitée,  et  à  l’Agence  de  l’environnement  et  de  la  maîtrise  de
l’énergie, sous forme électronique depuis 2013, la déclaration prévue par l’application du 5° de
l’article R. 543-164 du code de l’environnement.

Cette déclaration comprend :

a) Les  informations  sur  les  certifications  obtenues  notamment  dans  le  domaine  de
l’environnement, de l’hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité ;

b) Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ;

c) L’âge moyen des véhicules pris en charge ;

d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ;

e) Le nombre et le tonnage de véhicules hors d’usage préalablement traités remis, directement ou
via  d’autres  centres  VHU  agréés,  à  des  broyeurs  agréés,  et  répartis  par  broyeur  agréé
destinataire ;

f) Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage remis à des
tiers ;

g) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints ;

h) Les nom et coordonnées de l’organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des charges ;
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i) Le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel s’inscrit
le centre VHU.

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation
de déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé
qui a pris  en charge le véhicule.  Dans ce cas,  le deuxième centre VHU agréé a l'obligation de
communiquer au premier centre VHU agréé les données nécessaires à ce dernier pour répondre à
son obligation de déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164.

La  communication  de  ces  informations  pour  l'année n  intervient  au  plus  tard  le  31  mars  de
l'année n + 1.

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent
cahier des charges avant le 31 août de l'année n + 1.Depuis 2013, l'organisme tiers réalise également
une validation en ligne de la déclaration.

L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. La
fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral.

6°  L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels
il collabore, ou avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et
recyclage et de réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage.

7°  L'exploitant  du  centre  VHU  doit  tenir  à  la  disposition  de  l'instance  définie  à  l'article
R. 543-157-1 les données comptables et financières permettant à cette instance d'évaluer l'équilibre
économique de la filière.

8°  L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du
code de la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer au
détenteur du véhicule hors d'usage un certificat de destruction au moment de l'achat.

9°  L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans
les conditions prévues à l'article L. 516-1 du code de l'environnement.

10°  L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de
traitement et  de stockage des véhicules et  des fluides,  matériaux ou composants extraits  de ces
véhicules, suivantes :

• les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon
à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent
contenir ;

• les emplacements  affectés  à l'entreposage des véhicules hors d'usage non dépollués sont
revêtus, pour les zones appropriées comprenant a minima les zones affectées à l'entreposage
des véhicules à risque ainsi que les zones affectées à l'entreposage des véhicules en attente
d'expertise par les assureurs, de surfaces imperméables avec dispositif de collecte des fuites,
décanteurs et épurateurs-dégraisseurs ;
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• les  emplacements  affectés  au  démontage  et  à  l'entreposage  des  moteurs,  des  pièces
susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles,
produits  pétroliers,  produits  chimiques  divers  sont  revêtus  de  surfaces  imperméables,
lorsque  ces  pièces  et  produits  ne  sont  pas  eux-mêmes  contenus  dans  des  emballages
parfaitement étanches et imperméables, avec dispositif de rétention ;

• les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ;

• les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes
de vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides
antigel, liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout
autre fluide contenu dans les véhicules hors d'usage) sont entreposés dans des réservoirs
appropriés, le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d'un dispositif de rétention ;

• les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque
d'incendie,  à  favoriser  leur  réutilisation,  leur  recyclage  ou  leur  valorisation,  et  dans  les
régions concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le
risque de prolifération des moustiques ;

• les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées,
mentionnées ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements
accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu naturel, notamment par
passage dans  un décanteur-déshuileur  ou tout  autre  dispositif  d'effet  jugé  équivalent  par
l'inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit assurer que le rejet des eaux
dans le milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ci ;

• le demandeur tient le registre de police défini au chapitre Ier du titre II du livre III de la
partie réglementaire du code pénal.

11°  En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant
du centre VHU est tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum
des matériaux issus des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides
issus des opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d'un taux de
réutilisation et de valorisation minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par
le biais d'une coopération avec d'autres centres VHU agréés ;

12°  En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant
du centre VHU est également tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage
minimum des matériaux issus des véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des objectifs fixés à
l'article  R.  543-160,  y  compris  par  le  biais  d'une  coopération  avec  les  autres  opérateurs
économiques :  en  particulier,  il  s'assure  que  les  performances  des  broyeurs  à  qui  il  cède  les
véhicules hors d'usage qu'il a traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l'atteinte des
taux mentionnés à l'article R. 543-160 du code de l'environnement.

13°  L’exploitant  du  centre  VHU est  tenu  d’assurer  la  traçabilité  des  véhicules  hors  d’usage,
notamment  en établissant  en trois  exemplaires  un bordereau de  suivi  mentionnant  les  numéros
d’ordre des carcasses de véhicules hors d’usage correspondants aux numéros se trouvant dans le
livre de police, ainsi que les tonnages associés. Un exemplaire du bordereau est conservé par le
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centre VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) de véhicules
hors d'usage préalablement traités correspondants.

14°  L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à
l'article R. 543-99 du code de l'environnement. Cette attestation est de catégorie V conformément à
l'annexe I de l'arrêté du 30 juin 2008 susvisé.

15°  L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de
son installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un organisme tiers
accrédité pour un des référentiels suivants :

• vérification de l'enregistrement dans le cadre du système communautaire de management
environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement
européen et  du  Conseil  du  19 mars  2001 ou certification  d'un  système de  management
environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ;

• certification de service selon le référentiel  « traitement et valorisation des véhicules hors
d'usage et de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ;

• certification  de  service  selon  le  référentiel  CERTIREC  concernant  les  entreprises  du
recyclage déposé par le Bureau Veritas Certification.

Les  résultats  de  cette  vérification  sont  transmis  au  préfet  du  département  dans  lequel  se  situe
l'installation.
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PRÉFECTURE DE L'AVEYRON
DREAL OCCITANIE
UID TARN AVEYRON

Arrêté n° …………………………………. du  22 OCTOBRE 2018

OBJET : Arrêté préfectoral complémentaire de transfert d'autorisation 
Carrière « Puech Hiver »

Commune de Salles la Source
Société BÉTONS GRANULATS OCCITANS (BGO)

LA PRÉFETE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le  titre  1er  du livre  V de la  partie  législative  du code de l'environnement  relatif  aux installations
classées pour la protection de l'environnement et notamment ses articles L.515-5 et L.516-1 ;

VU le titre 1er du livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement relatif aux installations
classées  pour  la  protection  de  l'environnement  et  notamment  ses  articles  R.512-31,  R.516-1  à
R.516-6 ;

VU le nouveau code minier et plus précisément son livre 3 relatif au régime légal des carrières, article
L.311-1 à L.352-3 ;

VU le décret n° 80-331 modifié portant Règlement Général des Industries Extractives ;

VU l'arrêté du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux installations de  
premier traitement des matériaux de carrières ;

VU l’arrêté ministériel du 09 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières 
de remise en état des carrières ;

VU l’arrêté  ministériel  du  24  décembre  2009  modifiant  l'arrêté  du  09  février  2004  relatif  à  la  
détermination du montant des garanties financières de remise en état des carrières ;

VU l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution des garanties financières 
prévues aux articles R.516-1 et suivants du Code de l'Environnement ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2003-210-12  du  29  juillet  2003,  autorisant  la  société  COLAS  MIDI-
MEDITERRANNEE à exploiter une carrière à ciel ouvert de calcaire, une installation de concassage-
criblage et une station de transit de produits minéraux solides, sur les parcelles n°280-section AV et 
n°5 en partie-section AT du plan cadastral au lieu-dit « Puech Hiver » de la commune de Salles la 
Source ;

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n°2013-287-0011 du 14 octobre 2013, transférant l’autorisation 
d’exploiter à la société COLAS Sud-Ouest ;

VU l'arrêté  préfectoral  complémentaire  n°12-2016-12-16-006  du  16  décembre  2016,  transférant  
l’autorisation d’exploiter à la société ROUSSILLE ;
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VU la  demande  présentée en  date  du  10  septembre  2018  par  la  société  BÉTONS  GRANULATS  
OCCITANS (BGO) en vue de se substituer à la société ROUSSILLE pour l’exploitation de la carrière
sus-visée ;

VU le rapport de l’inspecteur des installations classées en date 1er octobre 2018 ;

LE demandeur entendu ;

CONSIDÉRANT que  les  capacités  techniques  et  financières  de  la  société  BÉTONS  GRANULATS  
OCCITANS (BGO) sont suffisantes pour conduire et mener à bien l’exploitation de la carrière  
susvisée ;

CONSIDÉRANT que la modification sollicitée n’est pas de nature à entraîner des dangers et inconvénients 
significatifs,  mais au contraire vont dans le sens d’une modernisation des installations et d’une  
réorganisation d’une partie du site pour plus de sécurité ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

-    A   R   R   E   T   E   -

Article 1 – Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Les prescriptions suivantes sont modifiées par le présent arrêté :

Référence de l’arrêté
préfectoral antérieur

Références des articles dont
les prescriptions sont

supprimées ou modifiées 

Nature des modifications
(suppression, modification,

ajout de prescriptions)
Références des articles

correspondants du présent
arrêté

Nature des prescriptions 
ajoutées ou modifiées

n° 2003-210-12 du 29 
juillet 2003

Modification de l’article 1 Article 2 Bénéficiaire de l’autorisation

Modification Article 3 Droits et obligations

Article 2 – Bénéficiaire et portée de l'autorisation

La société  BÉTONS GRANULATS OCCITANS (BGO),  dont  le  siège social  est  situé  Avenue  Charles
Lindbergh  33700  MÉRIGNAC,  est autorisée  à  exploiter  une  carrière  à  ciel  ouvert  de  calcaire  sur  les
parcelles cadastrées  n°280 section ‘AV’ et n°194 et 195 section ‘AT’ du plan cadastral représentant une
superficie totale de 23ha 25a sur le territoire de la commune de Salles la Source.

Article 3 – Droits et obligations

La société BÉTONS GRANULATS OCCITANS (BGO) se substitue d'office à la société ROUSSILLE dans
l'intégralité des droits et obligations attachés à l'autorisation d'exploitation accordée par l’arrêté préfectoral
n°2003-210-12 du 29 juillet 2003 et notamment en ce qui concerne les droits d’exploitation et les garanties
financières.

Article 4 – Garanties financières

Dans les 2 mois suivant la notification du présent arrêté, la société  BÉTONS GRANULATS OCCITANS
(BGO) adresse au préfet le document attestant la constitution des garanties financières pour la carrière visée
à l'article 2 ci-avant. Ce document est établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel  du 31 juillet
2012.
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Article 5 – Délais et voies de recours

La  présente  autorisation  est  soumise  à  contentieux  de  pleine  juridiction.  Conformément  aux
dispositions de l’article R. 181-50 du code de l’environnement, elle peut être déférée au tribunal
administratif de Toulouse (68, rue Raymond IV, B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07) par :

• l’exploitant  dans  un  délai  de  2 mois  qui  commence  à  courir  du  jour  où  la  présente
autorisation lui a été notifiée ;

• les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements,
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente
pour les intérêts  visés à l’article  L. 511-1 du code de l’environnement,  dans un délai  de
4 mois à compter de l’achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début
d’exploitation transmise par l’exploitant au préfet.

Article 6 – Mesures de publicité

Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Salles la Source en vue de l'information des tiers.
Un extrait  de cet  arrêté  est  affiché par  les  soins  du maire  de Salles  la Source dans les  lieux habituels
d’affichage municipal pendant une durée minimum d'un mois.
Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture de l'Aveyron pour une durée identique.
Il est affiché en permanence de façon visible dans la carrière par les soins de l'exploitant.

Article 9 – Exécution 

La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, le maire de Salles la Source et le directeur régional de
l’environnement, de l'aménagement et du logement, chargé de l’inspection des installations classées sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée au maire  de Salles la Source et  à la société
BÉTONS GRANULATS OCCITANS (BGO). 

Fait à RODEZ, le 22 OCTOBRE 2018

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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